
RECUE EN PREFEC TURE
LE 5 AVRIL 2007

N°CC2007.2/18

OBJET : Finances Communautaires - Adoption du budget primitif du budget annexe du
Centre Commercial du Palais pour l’exercice 2007.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-1 et
suivants et ses articles L.5216.1 et suivants relatifs aux Etablissements Publics de Coopération
Intercommunale et à la Communauté d'Agglomération ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2312-1 à
L 2312-4 ;

VU l’instruction codificatrice n° 02-081-M4 du 8 octobre 2002 modifiée ;

VU la délibération n°CC2005.7/123 du 14 décembre 2005 créant le budget annexe du Centre
Commercial du Palais ;

VU la délibération du Conseil Communautaire n°CC2007.2/17 du 28 mars 2007 portant
adoption du budget primitif principal 2007 de la communauté d’agglomération ;

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : DIT que les inscriptions budgétaires en dépenses de fonctionnement du
budget primitif du budget annexe du centre commercial du Palais pour
l’exercice 2007 s’élèvent à un montant global de 310 000 €uros et sont
ouvertes aux chapitres suivants :

CHAP. LIBELLE MONTANT
EN EUROS

011 Charges à caractère général 258 500.00
022 Dépenses imprévues 51 500.00

TOTAL 310 000.00

ARTICLE 2: DIT que les inscriptions budgétaires en recettes de fonctionnement du
budget primitif du budget annexe du centre commercial du Palais pour
l'exercice 2007 s'élèvent à un montant global de 310 000 €uros et sont
ouvertes aux chapitres suivants :

CHAP. LIBELLE MONTANT
EN EUROS

70 Produits de services 310 000.00
TOTAL 310 000.00



ARTICLE 3 : DIT que les inscriptions budgétaires en dépenses d’investissement du budget
primitif du budget annexe du centre commercial du Palais pour l’exercice
2007 s’élèvent à 8 636 €uros et sont ouvertes aux chapitres suivants :

CHAP. LIBELLE MONTANT
EN EUROS

16 Emprunts et dettes assimilées 3 000,00 €
23 Immobilisations corporelles 5 636,00 €

TOTAL 8 636,00 €

ARTICLE 4 : DIT que les inscriptions budgétaires en recettes d’investissement du budget
primitif du budget annexe du Centre Commercial du Palais pour l’exercice
2007 s’élèvent à 8 636 € et sont ouvertes aux chapitres suivants :

CHAP. LIBELLE MONTANT
EN EUROS

13 Subvention d’investissement 2 636,00 €
16 Emprunt et dettes assimilées 6 000,00 €

TOTAL 8 636,00 €

ARTICLE 5 : DIT que les crédits inscrits à ce budget sont votés par chapitre et sans
spécialisation d’article.

FAIT A ALFORTVILLE, LE VINGT HUIT MARS DEUX MIL SEPT.

Le Président,

Signé

Laurent CATHALA




